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DECRET N° 2016‐ 359 du 15,u:n2016

Portant apprObation  du  budget prё visionnel

exercice  2016  de  l′Agence  Bё ninoise  pour

l′ Envlronnement(ABE).

LE PRES!DENT DE LA REPUBL!QUE′

CHEF DE L′ ETAL

CHEF DU GOUVERNEMEN■

Vu la loi n" 90-032 du 11 d6cembre 1990, portant Constitution de la R6publique du
B6nin ;

Vu la loi no 94-009 du 28 juillet Lgg4, portant cr6ation, organisation et
fonctionnement des Offices i caractdres social, culturel et scientifique ;

Vu la Proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats
definitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016;

Vu le d6cret n" 20L6-264 du 06 avril 20L6, portant composition du
Gouvernement;

Vu le d6cret n" 20L6-292 du t7 mai 2016 fixant la structure type des ministdres ;

Vu le d6cret n" 20LO-478 du 05 novembre 2010 portant cr6ation, attributions,
organisation et fonctionnement de l'Agence 86ninoise pour l'environnement;

Sur proposition du Ministre du Cadre de Vie et du D6veloppement Durable ;

Le conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 0g juin 20L6,
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DECRETE

Article ler: Est approuv6 le budget pr6visionnel exercice 2016 de l'Agence E6ninoise

pour l'Environnement (ABE), tel qu'il figure en annexe i ce d6cret'

Article 2: Le pr6sent d6cret prend effet pour compter de la date de sa signature et

sera publi6 au Journal Officiel.

Fait i Cotonou, le 15 j uin zoy6

Par le Pr6sident de la R6Publique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre de l'Economie
et des Finances,
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Le Ministre du Cadre de Vie et

du D6velopPement Durable,
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Romua:d WADAGNl Jos`Didier TONATO
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